
Le Tribunal fédéral rejette la déductibilité d‘amendes

Les amendes et autres sanctions financières infligées à des entreprises ne constituent pas une charge justifiée
par l’usage commercial dès lors qu’il ne s’agit pas d’un prélèvement sur le bénéfice – voilà ce qu’a statué en
dernière instance le Tribunal fédéral dans un arrêt (ATF) du 26 septembre 2016.

EXPERTsuisse s’était déjà exprimée sur le sujet (voir prise de position du 11 Avril 2016) dans le cadre de la
consultation relative à la loi fédérale sur le traitement fiscal de sanctions financières. L’Association s’oppose à
l’interdiction générale de la déductibilité de sanctions financières infligées à des entreprises.

Lien(s) et téléchargement(s) 
ATF: arrêt du 26 septembre 2016
Stellungnahme zum Bundesgesetz über die steuerliche Behandlung finanzieller Sanktionen 
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https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/clir/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&from_year=2016&to_year=2016&sort=relevance&insertion_date=&from_date_push=&top_subcollection_clir=bge&query_words=2C_916%2F20
http://www.expertsuisse.ch/fr-CH/dynasite.cfm?cmd=cdocs_docs_docs_download&id=1297&sprache=de&skipfurl=1

